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COMMUNIQUE  AUX CLUBS

     Il est rappelé à l’ensemble des clubs n’ayant pas s’acquitter de l’intégralité des sommes dues à la ligue, qu’ils doivent impérativement procéder au règlement de leurs dettes respectives et ce, dans les plus brefs délais possibles.
  Faute de quoi il sera fait application de mesures coercitives  contenues dans les règlements de la FAF en matière de procédures et infractions notamment, l’Articles 129 de ce dispositif.

 Par conséquent nous invitons l’ensemble des débiteurs à s’y conformer strictement.
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